
 

 

LE LUNDI 8 FEVRIER 2021 A 17H30, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE MARLY LA VILLE 

SE REUNIRA EN SEANCE PUBLIQUE RESTREINTE, DEPLACE PAR AUTORISATION DE MONSIEUR LE PREFET 

DU VAL D’OISE A TITRE EXCEPTIONNEL, A L’ESPACE CULTUREL LUCIEN JEAN, RUE MARCEL PETIT POUR 

DELIBERER SUR L’ORDRE DU JOUR SUIVANT : 

 

AFFAIRES GENERALES 

1. Modification du Règlement intérieur du Conseil Municipal article 30 - Création et 

Désignation d’un Délégué du conseil municipal au Bureau Municipal, 

 

RESSOURCES HUMAINES 

2. POLICE MUNICIPALE : Convention de formation d’entrainement au bâton de défense – 
avenant, 
 

3. Mise à jour du tableau du Personnel, 
 

4. CIG Ile de France – Convention de mise à disposition d’un agent du service 
remplacement, 

 

INTERCOMMUNAUTE 

5. CARPF – Rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges du 

10/11/2020 – Transfert de la compétence eaux pluviales – Compensation 2020 

 

6. CARPF – Convention de mise à disposition des équipements sportifs 2020/2021, 

 

7. CARPF - Attribution de compensation 2021, 

FINANCES 

8. Demande d’admission en non-valeur, 

URBANISME 

9. Désaffectation du lot A de la parcelle cadastrée section AD n°68 suivant plan de division 

en annexe (Allée des Hêtres) 

 

10. Déclassement du lot A de la parcelle cadastrée section AD n°68 suivant plan de division 

en annexe (Allée des Hêtres) 

 

11. Intention d’échanger une parcelle communale avec une parcelle appartenant à Monsieur 

THEVENET suivant plan de situation joint en annexe. 
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